
DÉCLARATION D’ÉCHANGES DE BIENS /
 INTRASTAT

Les entreprises qui réalisent des échanges commerciaux à l’intérieur de l’Union européenne sont  
soumises à la Déclaration d’Echanges de Biens (DEB) / Intrastat. Il en va de même pour les sociétés 
effectuant des prestations de services, elles sont soumises à la Déclaration Européenne de Services 
(DES).

Dans les échanges commerciaux de l’Union européenne, on désigne par le terme introduction l’arrivée de marchandises 

et par expédition, l’envoi de marchandises entre deux pays de l’Union européenne. La DEB/Intrastat est donc une 

déclaration qui récapitule  l’ensemble des introductions et des expéditions effectuées avec d’autres sociétés établies 

dans des États membres de l’UE. Cette déclaration est obligatoire si un montant d’achat ou de vente des transactions 

est dépassé. Attention, ces seuils sont différents selon les pays.

LES SEUILS D’ÉTABLISSEMENT DE LA DEB / INTRASTAT

Pour toute prestation de service  
intracommunautaire, une  

entreprise est tenue  
d’établir une DES.

DÉCLARATION 
EUROPÉENNE DE SERVICES

En Europe (hors France), c’est 
le mot Intrastat qui est utilisé.

INTRASTAT
DÉCLARATION
D’ÉCHANGES DE BIENS

En France, on parle de Déclara-
tion d’Échanges de Biens (DEB) 

pour désigner la déclaration men-
suelle reprenant les échanges 

intracommunautaires.

www.asd-int.com



CENTRE DE TRAITEMENT
DÉCLARATION D’ÉCHANGES DE BIENS

ASD Group est spécialisé dans le traitement des déclarations d’échanges de biens / Intrastat et  déclarations  
européennes de services. Nos équipes analysent, traitent et déclarent des  
milliers de lignes de factures. Un service dédié aux DEB / DES / Intrastat est à votre disposition pour 
prendre en charge vos déclarations. 

POURQUOI NOUS CHOISIR ?

SÉCURISEZ VOS FLUX

Nos équipes d’experts
analysent et vérifient  
en détail tous vos flux 

de facturations.

GAIN DE TEMPS

Recherche de nomenclature,
saisie de factures, vérification 

de la déclaration, notre service 
s’occupe de toutes les étapes.

EXTERNALISATION

Notre centre de traitement  
dédié à l’établissement des 

déclarations prend en charge 
toutes vos formalités douanières.

Notre centre agréé vous propose des formations spécifiques aux traitements de DEB / DES. : saisie, nomenclature, 

régime douanier, seuils, analyses des flux,… un éventail complet de formations dédiées à ces formalités est à 

votre disposition pour former vos collaborateurs.

FORMATION DEB / DES / INTRASTAT

POUR PLUS D’INFORMATIONS, CONTACTEZ-NOUS

contact@asd-int.com www.asd-int.com

EXEMPLE DE FLUX INTRACOMMUNAUTAIRES
RÈGLES EN MATIÈRE DE DEB
 Une société française achète de la marchandise à une société allemande et la livre à une société 
italienne. Comment effectuer les déclarations d’échanges de biens ?  

Ce cas est fréquemment rencontré par les experts-comptables. On peut identifier 3 assujettis dans  
3 états membres différents. Il s’agit donc d’une triangulaire simplifiée. La société française a l’obligation 
de déclarer une DEB d’expédition en régime 31 de son numéro de TVA français vers le numéro de TVA 
italien du destinataire.


